Divorce preuves d'infidélite

Par azerolier, le 19/01/2010 a 13:52

Bonjour,

j'envisage d'entreprendre un procédure de divorce
j'ai des preuves de l'infidélité de mon conjoint qui datent de 3 ans.

Sont -elles encores valables ?
Merci
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